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Résumé
Le Ve Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI s’est tenu le 24 avril 2025 à Antananarivo, Madagascar. 
A l’issue de leurs travaux, les chefs d’Etat et de gouvernement des Etats membres de la COI ont adopté une Déclaration finale portant un ensemble de recommandations. 
Il est proposé que ces recommandations du Ve Sommet donnent lieu à une adoption formelle par les instances décisionnelles de la COI. 
La section 2 ci-après présente les propositions de décision reprises dans le tableau de la section 3 qui met en regard les éléments de la Déclaration finale du Ve Sommet et les propositions de décisions à l’attention des instances. 

Proposition de décisions
Le Comité des OPL propose au Conseil des ministres d’adopter la Déclaration finale du Ve Sommet des chefs d’État et de gouvernement de la COI du 24 avril 2025 à Antananarivo (Madagascar). 
Le Comité des OPL renvoie à la prochaine session du Conseil des ministres l’adoption des propositions de décisions suivantes dans la droite ligne des recommandations du Ve Sommet :  
a) Prendre note de la participation de la COI à la 3e Conférence des Nations unies sur l’océan (UNOC-3) à Nice en juin 2025 et encourager le Secrétariat général à mobiliser ses projets et les partenaires pour soutenir les Etats membres dans la mise en œuvre effective des engagements de Nice pour l’océan Indien notamment en ce qu’il s’agit de la mise en œuvre du Traité BBNJ et des engagements en faveur des sciences océaniques, de la sécurité maritime, de l’économie bleue, des pêches durables et de la gestion durable des zones côtières ;
b) Encourager les partenaires et observateurs à soutenir la mise en œuvre effective du Plan régional sur l’économie bleue ;
c) Encourager la COI à poursuivre la consolidation de l’architecture régionale de sécurité maritime, notamment à travers le renforcement des capacités des Centres régionaux (partenariats, ressources techniques et matérielles, formations), et à organiser des Conférences ministérielles sur les enjeux spécifiques de la sécurité maritime afin de maintenir et amplifier les engagements des Etats de la région et de la communauté internationale pour la sécurité en mer ; 
d) Saluer la contribution de la République de Maurice et de la République des Seychelles en faveur de la sécurité maritime, respectivement à travers l’organisation régulières de conférences ministérielles avec la COI et la présidence du Groupe de contact contre les activités illicites en mer, avec l’appui de la COI ;
e) Encourager la COI à consolider et amplifier son action en faveur de la santé régionale à travers le Centre de contrôle des maladies – One Health – océan Indien (CDC – One Health OI) au sein du Secrétariat général qui coordonne le réseau SEGA-One Health ; 
f) Inviter le Secrétariat général à formuler une stratégie régionale sur le genre et à la soumettre aux instances pour approbation ; 
g) Inviter le Secrétariat général, en concertation avec les Etats membres, à assurer la mise en place d’initiatives concrètes de mobilité régionale en formation professionnelle ; 
h) Souligner l’importance de tenir un dialogue de haut niveau avec les partenaires et observateurs à l’occasion des sessions ordinaires du Conseil des ministres sous l’égide de la présidence en exercice et confirmer l’intérêt de tenir une conférence avec les partenaires techniques et financiers d’ici fin 2026 ou début 2027. 
i) Appeler à la ratification de l’Accord Victoria révisé par tous les Etats membres pour permettre son entrée en vigueur ainsi que la mise en place effective des textes de gouvernance qui en découlent ;
j) Remercier la République de Madagascar pour l’organisation réussie du Ve Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI, l’Union des Comores pour sa co-présidence et l’ensemble des partenaires et observateurs, notamment l’Union européenne et l’Agence française de développement, pour les soutiens actifs et renouvelés qui permettent à la COI de mettre en œuvre une coopération diversifiée au bénéfice de ses Etats membres.
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Recommandations du Sommet et décisions proposées
	Déclaration finale du Ve Sommet
	Suivi par le SG-COI
	Propositions de décisions

	1. Sur la sécurité et la souveraineté alimentaires et la nutrition pour le développement du marché de l’Indianocéanie
1.1. APPUYONS les recommandations de la Conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et la nutrition en Indianocéanie du 21 mars 2025 à Antananarivo (Madagascar), nous invitant à : 
a. Confirmer la volonté politique pour la coopération régionale en faveur de la sécurité alimentaire, l’amélioration de la nutrition, et la transformation des systèmes agricoles et alimentaires régionaux ;
b. Valider et soutenir la prise en compte du Programme régional de sécurité alimentaire et de nutrition (PRESAN) dans les politiques nationales, et mobiliser des ressources nécessaires à sa mise en œuvre ;
c. Investir dans la formation agricole initiale et continue des agriculteurs, dans la jeunesse et pour le renouvellement des générations d’agriculteurs ;
d. Améliorer les infrastructures pré- et post-récoltes, en particulier agro-logistiques pour garantir la mise en place et la viabilisation de projets agricoles régionaux, fluidifier la connectivité entre les États membres de la COI, et faciliter les échanges des produits agricoles et alimentaires dans le respect des normes en vigueur et de la sécurité sanitaire et phytosanitaire de chaque Etat membre ; 
e. Stimuler les investissements du secteur privé en créant les conditions favorables ;
f. Investir massivement dans la nutrition : éducation, santé, lutte contre la malnutrition, développement de systèmes alimentaires adaptés ;
g. Favoriser une meilleure coordination multisectorielle régionale et le partage des bonnes pratiques.
	Le 39e Conseil des ministres du 16 avril 2025 a « validé les recommandations de la déclaration ministérielle sur la sécurité alimentaire et la nutrition des Etats membres de la COI qui alimenteront les travaux du cinquième Sommet » (décision 4b)

La fiche 2.10. du COPL n°02/2025 a repris cette recommandation et recherché mandat pour la mise en œuvre effective des conclusions de la ministérielle confirmées par le Sommet. 
	
Cf. décisions découlant de la fiche 2.9. – Sécurité alimentaire 

	2. Sur la résilience climatique et environnementale 
2.1. NOUS FÉLICITONS de l’obtention par la COI de l’accréditation en tant qu’entité de mise en œuvre des financements du Fonds vert pour le climat et des opportunités ainsi offertes aux États membres de bénéficier des financements climatiques en faveur de l’adaptation et de l’atténuation des effets du changement climatique ;
	

Suivi de l’accréditation comme indiqué dans la fiche 2.11. Financements climat du COPL n°02/2025
	

Pas de décision proposée. 

	2.2. SALUONS la tenue de la 3e Conférence des Nations unies sur l’océan (UNOC-3), sous la co-présidence de la France et du Costa Rica, en juin 2025 à Nice (France) et INVITONS la COI et ses États  membres à y participer activement afin de porter la voix des États  membres insulaires de la COI, lesquels figurent parmi les plus exposés aux aléas climatiques, d’y partager les expériences régionales et d’aboutir à des engagements pour l’avenir de l’océan, particulièrement à travers la promotion des sciences marines pour le développement durable ;


	Cf. décision 8b du 39e Conseil : le SG COI a proposé un message commun qui n’a pas reçu de validation des Etats membres. Néanmoins, le SG-COI a assuré une présence visible de la COI à plus d’une dizaine d’évènements parallèles et l’ensemble des chefs des délégations des Etats membres ont mentionné la COI dans leurs interventions officielles.

Les engagements de Nice sont consultables au lien suivant : Engagements de Nice pour l’Océan 


	
Prendre note de la participation de la COI à la 3e Conférence des Nations unies sur l’océan (UNOC-3) à Nice en juin 2025 et encourager le Secrétariat général à mobiliser ses projets et les partenaires pour soutenir les Etats membres dans la mise en œuvre effective des engagements de Nice pour l’océan Indien notamment en ce qu’il s’agit de la mise en œuvre du Traité BBNJ et des engagements en faveur des sciences océaniques, de la sécurité maritime, de l’économie bleue, des pêches durables et de la gestion durable des zones côtières. 

	2.3. NOUS RÉJOUISSONS des initiatives et projets de la COI en faveur de l’économie bleue, de l’économie circulaire et de la lutte contre la pollution marine, en particulier les efforts visant à renforcer les capacités locales de collecte, de traitement et de valorisation des déchets plastiques et chimiques associés et FAISONS APPEL aux partenaires et observateurs pour soutenir la COI dans la mise en œuvre effective du Plan d’action régional sur l’économie bleue (PAREB).

	Poursuite des discussions avec les partenaires techniques et financiers pour mobiliser des financements et conduire des initiatives dans le domaine de l’économie bleue et circulaire en cohérence avec le PAREB et les déclarations / feuilles de route des conférences ministérielles sur le sujet. Le PAREB a été actualisé avec l’appui de l’UNECA et soumis pour validation.
Cf. fiche 2.6. du COPL n°02/2025 + fiche 2.5. du COPL n°02/2026
	Encourager les partenaires et observateurs à soutenir la mise en œuvre effective du Plan régional sur l’économie bleue 

	3. Sur la connectivité et la sécurité maritimes
3.1. SALUONS les efforts de la COI dans la mise en place et le fonctionnement effectif de l’architecture régionale de sécurité maritime ainsi que l’engagement de la République de Madagascar et de la République des Seychelles, respectivement hôtes du Centre régional de fusion de l’information maritime et du Centre régional de coordination des opérations qui constituent les bras opérationnels de l’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM); 
3.2. SALUONS la contribution de la République de Maurice qui, à travers la tenue régulière de conférences ministérielles avec la COI, offre une plateforme de dialogue politique de haut niveau entre les gouvernements et les institutions internationales vers des actions concrètes pour améliorer les capacités maritimes dans la région, en soutien à la mise en place de l’ARSM ; 
3.3. ENCOURAGEONS le renforcement de la coopération régionale et continentale en matière de sécurité maritime et SOULIGNONS l'importance de la mutualisation des moyens et des informations ainsi que de la formation afin d'assurer une réponse collective efficace face aux défis maritimes régionaux ;
3.4. SOUTENONS les efforts de la République des Seychelles dans son rôle de présidence du Groupe de contact contre les activités illicites en mer, avec l’appui de la COI, visant le maintien de la vigilance face à la piraterie et à l’insécurité maritime dans l’océan Indien occidental, en coordination avec les principaux cadres de sécurité ; 
3.5. SALUONS l’adoption par la COI d’un Cadre régional de protection et de résilience des câbles de communication sous-marine et ENCOURAGEONS son élargissement vers l’établissement d’un cadre international.
	
Cf. fiche 2.4. du COPL n°02/2025

A travers les programmes Safe Seas Africa et Ports Security, la COI poursuit son engagement en faveur de la consolidation de l’architecture régionale de sécurité maritime, notamment en soutenant les centres régionaux ainsi que la structuration des centres nationaux. 
Des rencontres de haut niveau, probablement au niveau ministériel, sont proposées courant 2026 pour mobiliser les Etats de la région ainsi que la communauté des partenaires sur des problématiques spécifiques de sécurité maritime, notamment sur la sécurité portuaire et sur la sécurité et la résilience des câbles sous-marins
	
Encourager la COI à poursuivre la consolidation de l’architecture régionale de sécurité maritime, notamment au travers le renforcement des capacités des Centres régionaux(partenariats, ressources techniques et matérielles, formations), et à organiser des Conférences ministérielles sur les enjeux spécifiques de la sécurité maritime afin de maintenir et amplifier les engagements des Etats de la région et de la communauté internationale pour la sécurité en mer ; 

Saluer la contribution de la République de Maurice et de la République des Seychelles en faveur de la sécurité maritime, respectivement à travers l’organisation régulières de conférences ministérielles avec la COI et la présidence du Groupe de contact contre les activités illicites en mer, avec l’appui de la COI.

	3.6. APPUYONS les recommandations issues de la 3ème Conférence ministérielle sur les pêches dans l’océan Indien occidental portant sur le Plan régional de surveillance des pêches (PRSP) du 28 février 2025 à Victoria, RÉAFFIRMONS l'engagement politique de nos gouvernements respectifs à poursuivre, consolider, pérenniser et institutionnaliser le PRSP et NOUS RÉJOUISSONS des résultats du PRSP dans l’effort de lutte contre la pêche illégale, non-déclarée et non-réglementée dans le Sud-Ouest de l’océan Indien ; 
	

Cf. Fiche 2.9. du COPL n°02/2025
	
Pas de proposition de décision – sujet couvert par les décisions découlant de la fiche 2.8. - Pêches 

	4. Sur l’épanouissement humain 
4.1. FÉLICITONS la COI pour son action en faveur de la santé régionale au travers de son réseau de surveillance épidémiologique et de gestion des alertes (réseau SEGA – One Health) et SOUTENONS l’initiative de la COI ayant permis la mise en place d’un Centre de contrôle des maladies – One Health – océan Indien (CDC – One Health OI) au sein du Secrétariat général pour la prévention et l’intervention face aux risques en santé humaine, animale et environnementale qui bénéficie à l’environnement et à la sécurité alimentaire et la nutrition ; 
4.2. RAPPELONS l’importance à accorder à l’égalité femmes-hommes et à l’épanouissement de la jeunesse comme axes transversaux de la COI, en faveur de l’autonomisation économique et sociale des femmes et des jeunes et leur participation active dans la gouvernance régionale tout en soutenant des initiatives structurantes ; 
4.3. PRENONS NOTE de la perspective de l’initiative de la Région Réunion d’organiser une Conférence des femmes de l’océan Indien et d’Afrique orientale et australe en septembre 2025 ;
4.4. ENCOURAGEONS la COI à étendre ses actions en soutien à la préservation du patrimoine culturel de la région et des expressions culturelles et la valorisation du rôle des communautés locales et autochtones afin de raffermir l’identité régionale de ses États membres et accroître la contribution des filières créatives et culturelles comme leviers de croissance économique, d’emplois et de vivre-ensemble dans l’espace COI ; 
4.5. RAPPELONS l’importance stratégique de la formation professionnelle comme levier essentiel du développement durable dans les États membres de la COI et ENCOURAGEONS la COI à bâtir un bassin de mobilité professionnelle dans l’océan Indien. 




	

Cf. Fiche 2.14. sur la santé du COPL n°02/2025














Exercice de recrutement en cours d’une expertise pour l’élaboration d’une stratégie régionale sur le genre
Actions entreprises en faveur de l’intégration des jeunes dans les activités de la COI, notamment lancement du Parlement des jeunes de l’Indianocéanie (cf. fiche 2.7. du COPL n°02/2025)




Conférence reprogrammée au premier semestre 2025. Collaboration attendue de la COI, notamment à travers le DI-2, le DI-5 et le DI-3 (projet GPS)



Le projet ICC couvre le patrimoine et les expressions culturelles locales. 
Une série de podcasts sur le patrimoine immatériel des Etats membres a été produite et est consultable au lien suivant : 
https://soundcloud.com/kiltir-org 







Le SG-COI a poursuivi l’instruction d’un programme auprès de l’AFD. 
Cf. 2.16. du COPL n°02/2025
	

Encourager la COI à consolider et amplifier son action en faveur de la santé régionale à travers le Centre de contrôle des maladies – One Health – océan Indien (CDC – One Health OI) au sein du Secrétariat général qui coordonne le réseau SEGA-One Health ; 









Inviter le Secrétariat général à formuler une stratégie régionale sur le genre et à la soumettre aux instances pour approbation ; 















Sur la culture et le patrimoine, cf. décisions de la fiche 2.15. Culture










Inviter le Secrétariat général, en concertation avec les Etats membres, à assurer la mise en place d’initiatives concrètes de mobilité régionale en formation professionnelle. 

	5. Sur l’évolution institutionnelle de la Commission de l’océan Indien et les partenariats
5.1. NOUS RÉJOUISSONS de l’impulsion donnée à l’évolution institutionnelle à l’occasion de la retraite ministérielle sur l’avenir de la COI tenue en août 2019 en Union des Comores ;
5.2. FÉLICITONS la COI pour le bilan positif de ses 40 ans de coopération et de partenariat dont les actions ont contribué à soutenir les États  membres selon les besoins exprimés par nos gouvernements dans un éventail de secteurs qui n’a cessé de s’élargir au fil du temps et FÉLICITONS également les instances décisionnelles ainsi que l’ensemble des équipes du Secrétariat général de la COI pour leur engagement professionnel qui traduit notre volonté politique de coopération, notre esprit de solidarité et notre objectif commun de développement durable, inclusif et harmonieux dans la région de la COI ;
5.3. INVITONS les instances et le Secrétariat général de la COI à consolider le dialogue avec les partenaires et les observateurs de la COI afin de développer et de mettre en œuvre des projets concrets au bénéfice des États membres, suivant les orientations du PDS 2023-2033 ; 
5.4. RAPPELONS la nécessité d’aboutir à la ratification de l’Accord de Victoria révisé afin de parachever le processus de modernisation et d’évolution institutionnelle de la COI. 

	



Cf. 34e Conseil des ministres de mars 2020.





Cf publication en ligne au lien suivant : 
https://www.commissionoceanindien.org/une-aventure-insulaire/
















Cf. Fiche 1.3. Mobilisation des ressources et 1.5. Partenariats du COPL n°02/2025








Processus en cours. Il reste à un Etat membre de ratifier l’Accord de Victoria révisé. 
 
	




























Souligner l’importance de tenir un dialogue de haut niveau avec les partenaires et observateurs à l’occasion des sessions ordinaires du Conseil des ministres sous l’égide de la présidence en exercice et confirmer l’intérêt de tenir une conférence avec les partenaires techniques et financiers d’ici fin 2026 ou début 2027.
Cf. fiche 1.3. Stratégie de mobilisation des ressources 


Appeler à la ratification de l’Accord Victoria révisé par tous les Etats membres pour permettre son entrée en vigueur ainsi que la mise en place effective des textes de gouvernance qui en découlent. 

	6. Motion de remerciements

	
	Remercier la République de Madagascar pour l’organisation réussie du Ve Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI, l’Union des Comores pour sa co-présidence et l’ensemble des partenaires et observateurs, notamment l’Union européenne et l’Agence française de développement, pour les soutiens actifs et renouvelés qui permettent à la COI de mettre en œuvre une coopération diversifiée au bénéfice de ses Etats membres. 



Annexe
Annexe 1 – Déclaration finale du 5e Sommet de la COI
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  1.   Résumé   Le Ve Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI s’est tenu le 24 avril 2025  à Antananarivo, Madagascar.    A l’issue de leurs travaux, les chefs d’Etat et de gouvernement des Etats membres de la  COI ont adopté une Déclaration finale  portant un ensemble de recommandations .    Il est proposé que ces recommandations du Ve Sommet donnent lieu à une adoption  formelle  par les instances décisionnelles de la COI.    La section 2 ci - après   présente les propositions de décision reprises dans le tableau de la  section 3 qui met en regard les   éléments de la Déclaration finale du Ve Sommet et les  propositions de décisions à l’attention des instances.      2.   Proposition de décision s   Le Comité des OPL  propose au Conseil des ministres d’adopter la  Déclaration finale du Ve  Sommet des chefs d’État et de gouvernement de la COI du 2 4   avril 2025   à Antananarivo  (Madagascar) .    Le Comité des OPL  renvoie à la prochaine session du Conseil des ministres l’adoption des  propositions de décisions suivantes   dans la droite ligne des  recommandations du Ve  Sommet   :      a)   Prendre note de la participation de la COI à la  3 e   Conférence des Nations unies sur  l’océan (UNOC - 3)   à Nice en juin 2025 et encourager le Secrétariat général à  mobiliser ses projets et les partenaires pour soutenir les Etats membres dans la  mise en œuvre effective des engagements de Nice pour l’océan Indien notamment  en ce qu’il s’agit de la mise en œuvr e du Traité BBNJ et des engagements en faveur  des sciences océaniques, de la sécurité maritime, de l’économie bleue, des pêches  durables et de la gestion du rable des zones côtières   ;   b)   Encourager les partenaires et observateurs à soutenir la mise en œuvre effective  du Plan régional sur l’économie bleue   ;   c)   Encourager la COI à poursuivre la consolidation de l’architecture régionale de  sécurité maritime,  notamment  à   travers le renforcement des capacités des Centres  régionaux (partenariats, ressources techniques et matérielles, formations),  et à  organiser des Conférences ministérielles sur les enjeux spécifiques de la sécurité  maritime afin de maintenir et amplifier les engagements des Etats de la région et  de la communauté internationale pour la sécurité en mer   ;    d)   Saluer la contribution de la République de Maurice et de la République des  Seychelles en faveur de la sécurité maritime, respectivement à travers  l’organisation régulières de conférences ministérielles avec la COI et la  présidence  du Groupe de contact contre les activités illicites en mer, avec l’appui de la COI   ;  

